Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 MONS BOUBERT

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

  DATE DU 31 MARS 2011
Le trente et un Mars deux mil onze à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Mr DELAHAYE Emmanuel, Maire.

Etaient présents : M DELAHAYE Emmanuel, M ROUSSEL Jacques, M FOURNIER Christian, M DELATTRE Guillaume, M GRISEL Laurent, M MARCANT Christian, Mme PAROIELLE Blandine, M TORON Eric, Mmes TERNOIS Marie-Astrid, BLONDIN Rose-Marie.

Etaient absentes : Mme FRANCOIS Christiane qui a donné pouvoir à M DELAHAYE Emmanuel
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière réunion qui est ratifié par l’ensemble du conseil.

.VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 :

Le Conseil Municipal examine et adopte à l’unanimité le compte administratif 2009. Le bilan de cet exercice s’établit comme suit :

INVESTISSEMENT :

Résultats reportés : 

Excédent 292 237.72 €
Résultats exercice 2010 : 
Déficit  302 401.81€

Restes à réaliser 2010
            Déficit 2015 €

Résultat cumulé : 

Déficit 12 179.09 €

FONCTIONNEMENT :

Résultats reportés : 

Excédent 22 282.60 €

Résultats exercice 2010 : 
Déficit  - 11 543.98 €

Résultat cumulé : 

Excédent 10 738.62 €

Soit un excédent cumulé de 
574.53 €

Soit un déficit cumulé après déduction des restes à réaliser de 1 440.47 €

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que notre excédent a diminué en raison des travaux importants réalisés. Mais il est indiqué que notre excédent aurait dû être augmenté par la somme de 28 710 € qui correspondant au titre N° 3 émis le 08/01/2011 sur le budget 2011 correspondant au tonnage des ordures dû par la Société Boinet pour la période du 01/07/20110 au 31/12/2010 mais reçu après la clôture de la comptabilité 2010.

D’autre part, il avait inscrit au BP 2010, une recette prévisionnelle de 100 000 € de par la Société Boinet mais le tonnage a été moindre. Monsieur le Maire a rencontré le Directeur du site pour mieux adapter le tonnage annuel au budget.

. VOTE DES TAUX :

Monsieur le Maire propose comme les années précédentes d’augmenter les taux de 1%  pour les trois taxes locales afin de suivre l’augmentation du coût de la vie :

- Taxe d’habitation (TH) :  13.35 %




- Taxe foncière bâtie (TFB)  :  21.75 %




- Taxe foncière non bâtie (TFNB) :  47.27 %



Le Conseil Municipal vote à l’unanimité pour l’approbation de la hausse de 1 % des taxes comme chaque année.

. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011 :

· Section de Fonctionnement

Dépenses

· 011 Charges à caractère général : 92 230 €

· 012 Charges de personnel et frais assimilés : 99 190 €

· 65 Autres charges de gestion courante : 43 928 €

· 66 Charges financières : 37 150 €

· 67 Charges exceptionnelles : 2 000 €

· 68 Amortissements et provisions : 26 334€

· 014 Atténuation de produits (versement à la CCBSS) : 100 000 € 

· 022 Dépenses imprévues : 24 526 €

Recettes

· 70 Produits des services, du domaine et des ventes : 105 230 €

· 73 Impôts et taxes : 157 987 €

· 74 Dotations et participations : 125 055 €

· 75 Autres produits de gestion courante : 8 400 €

· 77 Produits exceptionnels : 17 948 €

· 002 Excédent de fonctionnement reporté : 10 738 €

Soit au total, tant en dépenses qu’en recettes la somme de  425 358 €

· Section Investissement

Dépenses

· 16 Remboursement d’emprunts : 76 686 €

· 10 Virement à la section fonctionnement : 17 698 €

· Opération d’équipements :  9 738 €  (achat tondeuse, pose volets roulants à l’école)

Recettes

· 10 Apports, dotations et réserves : 72 250 €

· 13 Subventions d’équipement : 2 088 €

· 16 Emprunts : 12 850 €

· Amortissements : 26 334 €

· Cession épareuse et chapiteau : 2 500 €

Soit au total, tant en dépenses qu’en recettes, la somme de 116 172 €

Monsieur le Maire avise l’assemblée que ce budget sera revu dans l’année car la Communauté de communes doit reprendre des compétences et payerait donc la participation SIVU Lycée du Vimeu et la participation SDIS et la Commune devra leur rembourser.

Le budget est donc adopté à l’unanimité.
. SUBVENTIONS COMMUNALES 2011 :

Lors de la réunion de bureau, le Conseil Municipal a examiné les dossiers de demande de subvention (Bilan financier de l’année précédente, Planning prévisionnel des manifestations prévues par chaque association, lettre de motivation de besoin d’une subvention communale et son montant sollicité) des associations communales ci-dessous pour l’année 2011 

A.P.E.V 
ASN 
Société de Chasse 
Amicale des Sapeurs Pompiers 
Football Club de Mons Boubert

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas leur verser de subvention car ils perçoivent une subvention importante de par le Comité des Fêtes. De plus, la Commune verse chaque année au Comité des fêtes 3700 € de subventions sans laquelle les associations n’auraient aucun bénéfice lors des fêtes.

Toutefois en cas de besoin ponctuel, ces associations pourront bénéficier de subvention spéciale et pnctuelle.

Une subvention de 237 € sera versée à :
· Club du 3éme âge : 237 € car leur bilan financier le nécessite ;

· Coopérative scolaire : 237 €  sur présentation et après étude de leur bilan financier.
Les autres associations communales n’ont pas demandé de subvention communale compte tenu de leur trésorerie excédentaire ou n’ont pas de besoin particulier pour le moment. Pour un projet particulier en cours d’année, elles pourront elles aussi déposer une demande de subvention communale qui sera étudiée.

. ALLOCATION DE TRANSPORT ELEVES :

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 23 avril 2008, le Conseil Municipal a

accepté à l’unanimité  de verser une allocation transport scolaire de 76 € aux élèves

poursuivant leurs études après le bac et aux jeunes devant payer des frais de transport scolaire

car ils ne vont ni à Friville ni à Abbeville. Cette aide sera versée sur présentation de factures

ou d’une attestation sur l’honneur et d’un certificat de scolarité.

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal si l’on continue de verser cette allocation transport en 2011. Le Conseil Municipal accepte.

. PARTICIPATION CAT VIMEU 2011 : 
Monsieur le Maire donne connaissance aux membres du Conseil Municipal de la lettre de Madame le Sous Préfet l’informant que pour couvrir les dépenses du Syndicat Intercommunal, le Comité Syndical a fixé à 1.30 € par habitant la participation communale 2011, compte tenu des autres ressources dont il dispose.

L’assemblée communale, conformément aux dispositions des articles L5212-19, L 5212-20 et L2331-3 du Code Général des Collectivités Territoriales invite M le Maire à mandater directement au Syndicat la somme qui lui est due, soit 698.10 € (six cent quatre vingt dix huit Euros et 10 cts) et en inscrit le montant à l’article 6554 (participations à charges intercommunales) du budget primitif pour l’exercice 2011.

. LIGNE DE TRESORERIE  :

Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que l’on retouchera une forte somme de FCTVA soit environ 69 000 €. Mais dans l’attente notre trésorerie sera insuffisante pour faire face aux dépenses courantes. 

Monsieur le Maire propose donc de contracter une ligne de trésorerie de 25 000 € et présente les offres de 2 banques.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal retient l’offre de la caisse d’Epargne pour une ligne de trésorerie de 25 000 € sur une durée de 12 mois avec des frais de dossier de 150 € et un taux de 3.17 %.

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer le contrat et tous les documents pour les demandes de déblocage et les remboursements.

. MISE EN SOUTERAIN RESEAUX TELEPHONIQUES : 

Monsieur le Maire rappelle que France Télécom a travaillé l’an dernier afin d’effectuer les travaux de mise en souterrain des réseaux France Télécom Rue de Bas.

Il présente les devis et conventions relatifs à ces travaux et donne lecture de la part communale pour ces travaux soit :
1/ pour 1 594.30 €

2/ pour 1 642.61 €

3/ pour 2 415.60 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer ces devis et conventions.

. QUESTIONS DIVERSES 
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal qu’il faut racheter une tondeuse auto portée, il présente les deux devis :

1/ 5 584.96 €

2/ 5 055 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal retient l’offre de M Porion pour 5 055 € TTC.

. Monsieur le Maire présente la liste des vidangeurs agréés pour les vidanges d’assainissement individuel des eaux usées, il propose de la distribuer dans toutes les boîtes.
. Monsieur le Maire informe l’assemblée que la GAEC de Presles a acheté l’ancien chapiteau communal au prix de 1 500 €. C’était la seule offre reçue.

. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal arrête comme suit le montant des subventions allouées à l’occasion de la fête locale 2011 pour l’installation de baraque foraine et manèges :

· 304.90 € à M DUBUISSON James.

· 400 € à PRUVAUSKOOT 76340 Fallencourt.

Les crédits nécessaires seront imputés au compte 6232 du Budget 2011.
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier du Conseil Général nous avisant que nos demandes de subventions départementales pour la restauration d’un petit cimetière et des vitraux de l’église seront soumises à la Commission du 11 Avril.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de demande de subvention de l’Entraide Familiale. Le Conseil Municipal décide de leur allouer une subvention de 50 €.
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M LOTTIN Nicolas, Conseiller Général nous avisant que la Commission du Conseil Général a accepté la suppression du plan d’alignement de la RD 403.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que l’enfant MOREL Noémie a participé à un voyage classe de neige en février 2011.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’allouer la somme de 30 € à sa famille (cette somme ne sera allouée que pour un seul voyage durant la scolarité de l’enfant).

. Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de renouveler l’adhésion de la Commune au sein au C.A.U.E.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve l’adhésion de la Commune au sein du C.A.U.E.

La Cotisation de 30 € sera inscrite au budget 2011.

. Monsieur le Maire présente le nouveau règlement de collecte des ordures ménagères établi par la Communauté de Communes, celui-ci sera affiché sur la Commune. Monsieur le Maire souligne un élément important qui figure dans le règlement commun à toutes les communes du canton qui est le fait que pour les habitants de petites rues auxquelles les éboueurs ne peuvent pas accéder en camion, l’habitant devra amener ses poubelles à l’endroit indiqué par le service de ramassage.
. Monsieur le Maire parle du problème des déchets verts : la Société Boinet n’accepte plus de recevoir les déchets verts. De ce fait, le dépôt déchet verts de la Commune sera fermé, les habitants devront enmener leurs déchets verts à la déchetterie de Cayeux Sur Mer ou de St Valéry Sur Somme. Un mot sera adressé à tous les habitants, aux journaux et les communes voisines en seront avisées.
. Monsieur le Maire parle de panneaux indiquant la Commune à implanter sur les Communes voisines. L’avis de ces communes sera demandé et les panneaux seront commandés et mis en place.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal qu’il a demandé au personnel communal de nettoyer les fossés de la cavée au trou à goutte.
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que la Commune de Quesnoy a reçu l’avis officiel d’une fermeture de classe à Quesnoy. Un rassemblement de protestation aura lieu demain soir, il encourage le Conseil à y être présent.

. Monsieur le Maire avise le Conseil que la Communauté de communes souhaite reprendre la compétence tourisme et par ce biais créerait une taxe de séjour dans la Communauté de Communes.

La Communauté de Communes prévoit également la mise en place d’un projet de centre de loisirs intercommunautaire.

. Monsieur le Maire avise le Conseil qu’un contrôle des services vétérinaires a été effectué à la cantine d’école, il veillera au respect des consignes édictées.

. Monsieur le Maire a rencontré Habitat 62/59 qui a revu le projet de permis de construire de 6 logements sociaux au 57 Rue de Bas. Dés réception de ce permis, il ira le déposer à la DDTM.

. Monsieur le Maire rappelle qu’à partir de cette année, les fêtes auront lieu sur la Place de l’Avesnes.

. M Roussel demande que le personnel Communal balaie au niveau des grilles d’assainissement pluvial. M Roussel a contacté M Defoix pour des grilles qui ne retiennent pas l’eau, ils feront le point ensemble sur place prochainement.

